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Convention collective

IDCC : 9272. – ENTREPRISES ET EXPLOITATIONS
DE POLYCULTURE ET D’ÉLEVAGE,
EXPLOITATIONS MARAÎCHÈRES

ET CULTURES LÉGUMIÈRES DE PLEIN CHAMP ET CUMA
(Eure)

(28 juin 1985)
(Étendue par arrêté du 14 janvier 1986,

Journal offi ciel du 4 février 1986)

AVENANT N° 56 DU 24 JANVIER 2019
RELATIF AUX SALAIRES MINIMAUX AU 1ER MARS 2019

NOR : AGRS1997130M
IDCC : 9272

Entre :

Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles de l’Eure FNSEA 27 ;

Fédération des CUMA,

D’une part, et

Syndicat général agroalimentaire de l’Eure SGA CFDT27 ;

Fédération CFTC-Agri Fédération de l’agriculture ;

SNCEA CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Par référence aux articles 7 et 8.1.1 de la convention collective, les salaires des ouvriers et employés 
sont fixés comme suit :

(En euros.)

NIVEAU

HEURE NORMALE SALAIRE MENSUEL 
35 heures par semaine HEURE SUPPLÉMENTAIRE

Jusqu’à 35 heures 
par semaine

Soit 151,67 heures
par mois

De 36 à 43 heures
par semaine

Heure majorée de 25 %

Au-delà de 43 heures
par semaine

Heure majorée de 50 %

N I 10,03 1 521,25 12,54 15,05

N II. – E 1 10,23 1 551,58 12,79 15,35

N II. – E 2 10,27 1 557,65 12,84 15,41

N III. – E 1 10,36 1 571,30 12,95 15,54

N III. – E 2 10,77 1 633,49 13,46 16,16
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NIVEAU

HEURE NORMALE SALAIRE MENSUEL 
35 heures par semaine HEURE SUPPLÉMENTAIRE

Jusqu’à 35 heures 
par semaine

Soit 151,67 heures
par mois

De 36 à 43 heures
par semaine

Heure majorée de 25 %

Au-delà de 43 heures
par semaine

Heure majorée de 50 %

N IV. – E 1 11,38 1 726,00 14,23 17,07

N IV. – E 2 12,49 1 894,36 15,61 18,74

Article 2

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui sera déposé par la partie la 
plus diligente à l’unité départementale de l’Eure de la DIRECCTE de Normandie.

Les parties en demandent l’extension.

Fait à Évreux, le 24 janvier 2019.

(Suivent les signatures.)
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